
DOCUMENTS	À	RAMENER																																									
LORS	DE	VOTRE	INSCRIPTION	2023-2024	

	

	

			1*REMPLIR	LA	FEUILLE	RECTO/VERSO	DE	LA	FICHE	D’INSCRIPTION	2023-2024	+	LA	FICHE	DE	
RENSEIGNEMENTS	DE	L’ENFANT	(pour	les	inscriptions	enfants)	.	
	
			2*REMPLIR	QUESTIONNAIRE	DE	SANTÉ	POUR	LES	MAJEURS	(PLUS	BESOIN	D’UNE	ORDONNANCE	À	LA	
PRATIQUE	AU	SPORT)	ou	REMETTRE	L’	ATTESTATION	DE	SANTÉ	POUR	LES	MINEURS	(pour	les	inscriptions	
enfants)	.	
	
			3*	NON	IMPOSABLE	AVANT	DÉCOTE	IMPÔTS	(UNE	MARGE	DE	60€)=	APPORTER	
VOTRE	AVIS	IMPOTS	2023	=	-10%	

	
			4*DOMICILIÉ	À	GRAND	QUEVILLY	
																	=	APPORTER	UNE	ATTESTATION	DE	DOMICILE=	TARIF	ABONNEMENT	DE	GRAND	QUEVILLY	
																	=	REMPLIR	LE	DOCUMENT	DE	LA	MAIRIE=	-10€	
	
			5*PERSONNE	HORS	COMMUNE	MAIS	TRAVAILLANT	À	GRAND	QUEVILLY	
																	=	APPORTER	ATTESTATION	EMPLOYEUR=	TARIF	DE	GRAND	QUEVILLY	
	
			6	*APPORTER	UNE	PHOTO	D’IDENTITÉ	(NOUS	ACCEPTONS	UNE	PHOTOCOPIE	DE	VOTRE	PIÈCE	
D’IDENTITÉ	OU	VOTRE	ANCIENNE	CARTE	D’ADHÉRENT).	

	
*AIDES	ACCEPTÉES	ET	DOCUMENTS	À	FOURNIR*	
	
1*PASS’SPORT		=	PHOTOCOPIE	DE	ARS	(ALLOCATION	RENTREE	SCOLAIRE)	
																																=	DOCUMENT	AVEC	LE	CODE	REÇU	PAR	MAIL	CET	ETE	

																																=	UN	CHEQUE	DE	CAUTION	DE	50€	

	

2*PASS	‘JEUNE	76	=	PHOTOCOPIE	DE	ARS	(ALLOCATION	RENTREE	SCOLAIRE)	
																																						=	UN	CHEQUE	DE	CAUTION	DE	60€	

	

	

4*PASS	HANDICAP	=	PHOTOCOPIE	DE	LA	CARTE	HANDICAPÉ	
																																								=UN	CHEQUE	DE	CAUTION	DE	60€	

	

5*BON	TEMPS	LIBRES	(AIDE	DE	LA	CAF)=	PHOTOCOPIE	DU	BON	REÇU	D’AIDE	PAR	LA	CAF	
	

*PLUSIEURS	MODES	DE	PAIEMENT	*	
	
				1	*	PAR	PRÉLÈVEMENT			=	REMPLIR	LE	DOCUMENT	SEPA	+	RIB	
																																																							=	6	MAXIMUMS	À	PARTIR	DE	SEPTEMBRE	2023	
																																																							=	3	MAXIMUMS	À	PARTIR	DE	JANVIER	2024	
																																																							=	1	MAXIMUM	À	PARTIR	D’AVRIL	2024	
	
			2*	PAR		CHÈQUE	=	6	MAXIMUMS	À	PARTIR	DE	SEPTEMBRE	2023	
																																							=	3	MAXIMUMS	À	PARTIR	DE	JANVIER	2024	
																																							=	1	MAXIMUM	À	PARTIR	D’AVRIL	2024	
	
				3*	EN	ESPÈCES	=	EN	UNE	SEULE	FOIS,	AYEZ	L’APPOINT		
	
				4*	EN	CARTE	BANCAIRE	=	EN	UNE	SEULE	FOIS	


